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« Notre objectif commun : 
inscrire la nature au sommet  

des priorités internationales »
Emmanuel Macron

Président de la République

ÉDITO

Dans quelques jours, j’aurai l’honneur d’ouvrir à Marseille le Congrès mondial de la nature 
de l’UICN, qui réunira États, associations, entreprises et citoyens, tous unis en soutien à 
la préservation de la biodiversité. La planète aura les yeux tournés vers la cité phocéenne 
lors de cette semaine décisive. Notre objectif commun est d’inscrire la nature au som-
met des priorités internationales – car nos destins sont intrinsèquement liés, planète, 
climat, nature et communautés humaines.
Malgré la crise sanitaire, il était indispensable que ce rendez-vous essentiel puisse avoir 
lieu. J’y tenais. Le format hybride permettra une participation du plus grand nombre, 
tout en respectant les consignes sanitaires. J’ai voulu que ce soit aussi un moment de 
rencontre avec le grand public : pour la première fois depuis que ce congrès mondial 
existe, les citoyens seront pleinement associés aux échanges et aux rencontres à travers 
les Espaces Générations Nature. Ces lieux participatifs permettront à chaque visiteur, 
connaisseur ou néophyte, adulte ou enfant, d’en apprendre plus sur l’environnement 
et de s’engager pour le protéger durablement – nous ne réussirons que collectivement.
Après avoir accueilli un One Planet Summit consacré à la biodiversité en janvier dernier, 
je souhaite que ce Congrès mondial de la nature nous permette de dresser un premier 
bilan de notre action collective, sur les grands enjeux de la biodiversité que nous avions 
collectivement identifiés comme des priorités : la préservation des forêts, la promotion 
de l’agroécologie, la réorientation de nos modèles économiques et notamment de nos 
investissements, en faveur de la biodiversité. Puisque nous serons à Marseille, je souhaite 
que nous profitions de ce grand événement pour partager tout particulièrement nos 
ambitions pour la préservation de la mer Méditerranée, et plus largement des océans et 
des pôles.
Sur la base de cet agenda d’actions très concrètes, nous devrons ensemble poser les pre-
mières bases du cadre stratégique mondial pour la biodiversité, qui sera définitivement 
adopté lors de la COP15. Il sera essentiel que ce cadre soit construit ensemble, avec la 
société civile et tous les acteurs concernés.
Je suis décidé à faire de ce rendez-vous une échéance marquante et utile : soyons à la 
hauteur des enjeux et de l’urgence à agir pour la planète et pour l’avenir de nos enfants.©
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Le Congrès mondial de la nature de l’UICN 

Un rendez-vous  
majeur pour la sauvegarde 
et la reconquête  
de la biodiversité 
Du 3 au 11 septembre 2021, la France accueille 
pour la première fois le Congrès mondial 
de la nature de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN). Marseille est, 
pour le monde entier, la tribune où débattre et 
guider les actions en faveur de la biodiversité.

160
PAYS  

REPRÉSENTÉS

O
rganisé tous les quatre ans, le 
Congrès mondial de la nature de 
l’UICN a pour objectif de contri-
buer à inscrire la biodiversité 
dans une stratégie nationale et 

mondiale, au même titre que  le climat. Ini-
tialement prévu en 2020 et reporté en 2021 à 

cause de la pandémie liée au Covid-19, c’est 
l’une des plus grandes manifestations inter-
nationales dans ce domaine : un  temps de 
mobilisation majeur en faveur de la  conser-
vation de la nature. 
Il réunit des  participants issus de gouverne-
ments, de  la société civile, de peuples au-
tochtones, du monde économique et du mi-
lieu universitaire. 
En amont de la 15e conférence des parties 
de la Convention sur la diversité biologique 
(COP 15), organisée par la Chine, il constitue 
également une étape cruciale pour placer la 
nature au cœur des priorités internationales 
(voir p. 8) et valoriser les engagements et l’ac-
tion de la France (voir p. 10).

2 500  
à 5 000

CONGRESSISTES

15 000
 EXPERTS

60 000
VISITEURS

Le Congrès 
mondial de la 

nature de l’UICN, 
c’est : 

LE CONGRÈS
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LE CONGRÈS

connaissances nouvelles est essentiel pour inno-
ver et renforcer la résilience des êtres humains 
et de la nature afin de construire un avenir 
durable. De quel genre de connaissances ou 
nouveaux types de communautés d’apprentis-
sage avons-nous besoin ?

 En savoir plus : https://www.iucn-
congress2020.org/fr/programme

UNE MANIFESTATION HYBRIDE,  
À LA FOIS PRÉSENTIELLE ET VIRTUELLE,  
POUR PERMETTRE LA PARTICIPATION  

DU PLUS GRAND NOMBRE

C’est à Marseille, sur le site du parc Chanot, que 
se déroule cette grande manifestation dans des 
conditions inédites. Le Congrès est en effet le 
premier événement hybride, en présentiel et en 
virtuel, lié à l’environnement depuis le début de 
la pandémie. Toutes les mesures ont été prises 
pour accueillir les participants dans les meil-
leures conditions sanitaires possible, et seront 
actualisées selon la situation sanitaire du 
moment (voir p. 19).

FÉDÉRER LES ACTEURS

Plus de 160 pays sont représentés et jusqu’à 
5 000 congressistes et 60 000 visiteurs sont 
attendus durant ces 9 jours. C’est un moment 
fédérateur, essentiel pour placer les enjeux liés 
à la protection des écosystèmes au cœur de la 

SEPT GRANDS THÈMES  
EN FIL ROUGE DU CONGRÈS MONDIAL  

DE LA NATURE DE L’UICN

Opportunité majeure pour dessiner les 
contours d’une nouvelle relation avec le vivant, 
la manifestation est structurée autour de 
sept  grands enjeux. À chacun est associé un 
objectif concret.

• Gérer les paysages et les territoires pour la 
nature et les êtres humains
Quelles lacunes politiques principales devront 
être comblées au cours de la décennie qui nous 
mènera à 2030 pour enrayer l’extinction des 
formes de vie ? De quels outils, incitations, finan-
cements et ambitions avons-nous besoin pour 
inverser les tendances actuelles ?

• Conserver l’eau douce pour préserver la vie
Comment faire en sorte que les écosystèmes  
liés à l’eau et ceux qui en dépendent survivent 
et prospèrent ?

• Restaurer la santé des océans 
Comment mieux lutter contre la pollution, 
notamment par les plastiques et les produits 
chimiques, et améliorer la planification de l’es-
pace marin afin de garantir la pérennité de la 
diversité de la vie marine ?

• Accélérer l’atténuation et l’adaptation pour 
faire face aux dérèglements climatiques
Comment accroître les connaissances, l’appren-
tissage et la capacité environnementale sur le 
changement climatique, pour réduire les pres-
sions qu’il exerce sur la biodiversité, aider les 
populations à mieux s’adapter et utiliser la 
nature comme source de solutions ?

• Soutenir les droits et assurer une gouvernance 
efficace et équitable
Comment améliorer la participation et la repré-
sentation des femmes, des jeunes, des peuples 
autochtones et autres groupes sous-représentés 
dans toute la gouvernance liée à la biodiversité ?

• Optimiser les systèmes économiques et finan-
ciers pour la durabilité
L’un des principaux défis consiste à dissocier la 
croissance économique de ses effets actuels sur 
les écosystèmes qui permettent la vie et dont 
nos économies dépendent. Comment modifier 
les pratiques économiques actuelles ?

• Faire progresser le savoir, l’apprentissage, l’in-
novation et la technologie
Valoriser la créativité dans l’acquisition de 

1
MILLION 

D’ESPÈCES 
ANIMALES  

ET VÉGÉTALES 
MENACÉES 

D’EXTINCTION 
AU COURS DES 
PROCHAINES 
DÉCENNIES

1/3
DES 

MAMMIFÈRES 
MARINS 

MENACÉS

L’état de la 
biodiversité 

dans le monde 
selon l'IPBES :

(SOURCE : PLATEFORME 
INTERGOUVER­

NEMENTALE 
SCIENTIFIQUE ET 
POLITIQUE SUR 

LA BIODIVERSITÉ 
ET LES SERVICES 

ÉCOSYSTÉMIQUES-
IPBES)

©
 V

IG
N

A
U

D
 T

h
o

m
as



7
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réflexion générale sur « l’après Covid-19 ». Le 
Congrès mondial de la nature de l’UICN est aussi 
un temps fort pour remobiliser la communauté 
de la conservation, et pour faire émerger et valo-
riser des engagements multi-acteurs à travers les 
différents événements et sommets qu’il héber-
gera : sommet de la jeunesse, sommet des chefs 
d’entreprise, sommet des collectivités locales et 
sommet des peuples autochtones. 

LE PAVILLON FRANCE,  
LIEU D’ACCUEIL 
Situé à l’entrée du hall d’exposition, le 
Pavillon France est ouvert au grand public 
et aux congressistes. Lieu de convivialité 
et de rencontre, il porte la contribution 
spécifique de la France, pays hôte, et 
présente l’ampleur de son engagement sur 
la scène internationale. Le Pavillon France est 
aussi un lieu d’accueil pour des événements 
officiels et des événements spéciaux tels que 
des sessions thématiques, la présentation 
de politiques publiques, la remise de prix, 
la signature d’engagements français, etc.

 En savoir plus : https://www.iucncongress2020.
org/fr/france/pavillon-france

LA FRANCE ET L’UICN
Composée de plus de 
1 400 organisations membres issues 
de 160 pays, l’Union internationale 
pour la conservation de la nature 
(UICN) fait aujourd’hui autorité sur 
l’état de la nature et des ressources 
naturelles dans le monde et sur 
les mesures pour les préserver. 
Si son siège se situe aujourd’hui 
en Suisse, la France est l’un des pays 
fondateurs de l’UICN. C’est d’ailleurs 
à Fontainebleau que l’Union a été 
créée en 1948, au sein de la première 
aire protégée du monde. Aujourd’hui 
encore, la France est le deuxième 
pays du monde en termes de nombre 
de membres de l’UICN, au travers 
du comité français de l’UICN. Plate-
forme nationale unique de dialogue, 
d’expertise et d’action créée en 1992, 
le comité français fédère une grande 
diversité d’acteurs engagés pour la 
biodiversité : ministères, organismes 
publics, ONG, entreprises, experts 
et collectivités locales. 

 En savoir plus : https://uicn.fr

UN ÉVÉNEMENT OUVERT AU GRAND PUBLIC

Pour la première fois et à l’initiative de la France, 
le grand public est accueilli gratuitement et sans 
inscription sur les Espaces Générations Nature 
(EGN). Des animations sont proposées pour l’ai-
der à comprendre son impact sur les écosys-
tèmes et sa dépendance à ceux-ci, et à prendre 
conscience des pressions qui s’exercent sur le 
vivant et de son rôle dans leur diminution. 

70 %
DES RÉCIFS 

CORALLIENS 
DISPARUS OU 

MENACÉS

©
 D
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Objectif COP 15 : 

9 jours pour ancrer  
la nature au cœur des 
priorités internationales

UNE RELANCE VERTE FONDÉE  
SUR LA CONVERGENCE FINANCE-CLIMAT  

ET DE LA FINANCE-BIODIVERSITÉ

Comme le souligne l’économiste Partha Dasgupta : 
« La nature ne peut plus être le point aveugle de 
la finance mondiale. » La relance verte est au 
cœur des débats du Congrès mondial de la nature 
de l’UICN : toute la durée du congrès, les négocia-
tions autour de la mobilisation des ressources, 
essentielles lors de la COP 15, devront ainsi s’ins-
crire dans le contexte de la relance verte.
Lors du One Planet Summit de janvier 2021, la 
France s’est engagée à atteindre un pourcentage 
de 30 % de sa finance climat qui soit directe-
ment favorable à la biodiversité d’ici à 2030.

PROTÉGER LE VIVANT POUR PRÉVENIR  
LES PANDÉMIES

La France souhaite également soumettre une 
motion nouvelle et urgente sur la santé humaine, 
animale et des écosystèmes, et la prévention des 
pandémies par l’approche « Une seule santé » 
(One Health). La crise liée au Covid-19 doit en 
effet être perçue comme un nouveau signal 
d’alarme et l’occasion de repenser notre relation 
avec le vivant, à travers des solutions locales, 
nationales comme globales, impliquant une mul-
titude d’acteurs et de publics. 
« Les pandémies trouvent leur origine dans divers 
microbes transportés par des animaux hôtes 

À quelques mois de la COP 15, le Congrès mondial de la nature de l’UICN 
est un engagement mondial et au plus haut niveau pour la préservation  
de la nature. L’occasion de dessiner les contours d’une nouvelle relation 
avec le vivant.

L
e Congrès mondial de la nature de  
l’UICN constitue une étape cruciale 
pour appuyer les négociations de la 
15e  conférence des parties de la 
Convention sur la diversité biologique 

(COP 15), organisée par la Chine. Il s’agit d’une 
opportunité unique pour mobiliser la commu-
nauté internationale autour des ambitions et de 
la vision d’une diplomatie verte, fondée sur le 
multilatéralisme, que la France porte.

PROTÉGER LES ÉCOSYSTÈMES  
ET LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE

Comme le souligne l’IPBES1, les aires protégées 
représentent des solutions incontournables 
pour la conservation des espèces et des écosys-
tèmes et pour ralentir l’érosion de la biodiver-
sité. Ces aires couvrent aujourd’hui 15 % des 
milieux terrestres et d’eau douce, et 7 % du 
domaine marin au niveau mondial, ce qui est 
insuffisant d’après les scientifiques et en deçà 
des objectifs que la communauté internationale 
s’était fixés pour 2020. En 2021, la France a lancé 
la Coalition de la haute ambition pour la nature 
et les peuples, copilotée avec le Costa Rica, sur 
la base de la cible « 30 x 30 » : 30 % des espaces 
terrestres et marins protégés. Cette initiative 
regroupe aujourd’hui 66 pays membres. La lutte 
contre la déforestation importée et la protec-
tion de la Méditerranée, notamment à travers la 
« Coalition pour une Méditerranée exemplaire 
en 2030 », seront également au cœur des préoc-
cupations de la France lors du Congrès.

75 %
DES MALADIES 
INFECTIEUSES 

HUMAINES 
SONT ISSUES 

DE RÉSERVOIRS 
ANIMAUX  

ET DUES AUX 
PRESSIONS 
EXERCÉES 

SUR LA 
BIODIVERSITÉ 

4
MOTIONS 
SERONT 
PORTÉES 
PAR LA 

FRANCE POUR 
INTÉGRER LES 
« MARSEILLE 

OUTCOMES », 
LA DÉCLARATION 

FINALE DU 
CONGRÈS

Un événement : 5 septembre, 
« 30 x 30: Turning pledges into 
action on the ground »

Un événement : 4 septembre, 
« Unlocking a nature-based 
recovery: How to rebuild after 
the pandemic »
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réservoirs, mais leur émergence est entièrement 
due aux activités humaines. Les causes sous-
jacentes des pandémies sont les mêmes que les 
changements environnementaux mondiaux qui 
entraînent la perte de biodiversité et le change-
ment climatique »,  souligne l’IPBES2, qui tient 
l’atelier « Biodiversité et Pandémies ».
Les risques à moyen et long terme qui résulte-
raient du statu quo pourraient s’avérer drama-
tiques : 75 % des maladies infectieuses humaines 
sont issues de réservoirs animaux et dues aux 
pressions anthropiques exercées sur la biodiver-
sité (déforestation, agriculture intensive, etc.).
Afin de mieux évaluer, détecter, surveiller les 
maladies infectieuses (ré)émergentes et 
répondre aux menaces, la France a lancé, en 
2021, l’initiative internationale PREZODE (« Pré-
venir les risques d’émergences zoonotiques et 
de pandémies ») à l’occasion du 4e sommet du 
One Planet Summit. Basée sur une approche 
« One Health » intégrant santé humaine, santé 
animale et santé environnementale, PREZODE 
réunit aujourd’hui plus de 1 000 chercheurs issus 
de près de 50 pays, et allie recherche, actions 
opérationnelles et approches participatives 
innovantes associant les communautés.

LES « MARSEILLE 
OUTCOMES » PRÉPARENT  
LE TERRAIN EN VUE  
DE LA COP 15
La France participe au groupe de rédaction 
des « Marseille Outcomes / Appel de 
Marseille », à la déclaration finale du 
Congrès de l’UICN, pour y porter un message 
d’ambition. Cette déclaration se concentre 
autour de trois grands thèmes : la relance  
post-Covid fondée sur la nature, l’agenda post-
2020 et la crise de la biodiversité, et l’urgence 
de la crise climatique. La France portera  
quatre motions autour des sujets suivants :
• la réduction de la pollution lumineuse ;
• le lien entre le climat et la crise de la 
biodiversité ;
• la protection des forêts matures ;
• la planification maritime.

Deux événements : 
• 5 septembre, « Santé de  
la biosphère, des animaux  
et des hommes : l’approche 
One Health pour prévenir  
les pandémies »
• 6 septembre, « One Earth- 
One Health: How can we 
mitigate future pandemics? »

Faire la paix avec la nature sera  
la grande œuvre du xxie siècle.
António Guterres, 
secrétaire général des Nations unies

1. https://ipbes.net/sites/default/files/2020-02/ipbes_global_assessment_report_sum-
mary_for_policymakers_fr.pdf
2. https://ipbes.net/sites/default/files/2020-11/20201029%20Media%20Release%20
IPBES%20Pandemics%20Workshop%20Report%20FR_Final_0.pdf  En savoir plus : https://prezode.org/  
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La France déjà moteur  
de préservation de  
la biodiversité à travers  
sa stratégie nationale
Les débats du Congrès rejoignent pleinement les engagements  
de la France en faveur de la protection de la biodiversité en métropole, 
dans les outre-mer et à l’échelle internationale.

10 ans
C’EST LE DÉLAI FIXÉ PAR LA 
3e STRATÉGIE NATIONALE 

POUR LA BIODIVERSITÉ 
AFIN D’INVERSER 
LA TRAJECTOIRE 
DE DÉCLIN DE LA 

BIODIVERSITÉ, AU TERME 
DE CONCERTATIONS 

TERRITORIALES ET 
CITOYENNES ORGANISÉES  

TOUT AU LONG 
DE L’ANNÉE 2021.
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L
a France possède un patrimoine natu-
rel exceptionnel. À titre d’exemple, 
80 % des écosystèmes existant en 
Europe se retrouvent en France métro-
politaine. De plus, la France repré-

sente le 2e espace maritime du monde avec 
plus de 10 millions de km2 sous sa juridiction. 
Adoptée en 2004, la 1re  stratégie nationale 
pour la biodiversité (SNB) était la concrétisa-
tion de l’engagement français au titre de la 
Convention sur la diversité biologique, engage-
ment renouvelé depuis jusqu’à la 3e  SNB en 
cours de finalisation. Les politiques publiques 
menées dans ce domaine développent des 
approches intégrées, conjuguant actions 
locales, nationales et internationales.

LA 3e STRATÉGIE NATIONALE  
POUR LA BIODIVERSITÉ 2021-2030,  

UNE MOBILISATION À TOUTES  
LES ÉCHELLES

Préserver la biodiversité, c’est veiller sur un 
capital naturel dont dépendent notre santé, 
notre qualité de vie et notre survie. Élaborée 
tout au long de l’année 2021, la 3e  stratégie 
nationale pour la biodiversité fixera le cap de 
l’action de la France pour les dix années à venir.
Cette stratégie met en œuvre une approche 
transversale, fondée sur l’implication et la 
consultation des territoires et de l’ensemble 
des citoyens. La consultation publique a d’ail-
leurs invité tous les citoyens à exprimer leurs 
attentes et leurs propositions. Les travaux 
d’élaboration de cette 3e stratégie sont présen-
tés pour la première fois lors du Congrès mon-
dial de la nature de l’UICN.

 En savoir plus : https://biodiversite.gouv.fr/ 
3e-strategie-nationale-pour-la-biodiversite

UNE STRATÉGIE NATIONALE POUR  
LES AIRES PROTÉGÉES (SNAP) 

Avec l’adoption en janvier 2021 de la stratégie 
nationale pour les aires protégées 2030, la 
France s’est dotée pour la première fois d’une 
stratégie portant sur l’ensemble de ses aires 
protégées : en mer comme sur terre, dans les 
outre-mer comme en métropole. L’objectif est 
de protéger, dès 2022, 30 % du territoire natio-
nal et des espaces maritimes, dont un tiers 
sous protection forte. Résolument inclusive, 
cette stratégie s’appuie sur de nombreux par-
tenaires locaux et nationaux. Elle vise égale-
ment à garantir que les aires protégées soient 
représentatives de la diversité des écosys-
tèmes, bien gérées, interconnectées, et dis-
posent des moyens suffisants. 

 En savoir plus : ecologie.gouv.fr/aires-protegees-
en-france

30 %
LA FRANCE 
S’ENGAGE  

À ATTEINDRE 
SES OBJECTIFS 

DE 30 % D’AIRES 
PROTÉGÉES 
D’ICI À L’ÉTÉ 

2022

121
LE NOMBRE DE 
PAYS ENGAGÉS 

DANS LES 
COALITIONS 

DU ONE 
PLANET 

SUMMIT INITIÉ 
EN 2017 PAR  
LA FRANCE

Dans notre combat pour  
léguer à nos enfants une société 
plus verte, plus juste, et  
à même de relever les défis de 
notre siècle, les aires protégées 
sont une nécessité. (…)  
Elles constituent un maillon 
essentiel de l’écosystème 
des territoires dans la transition 
écologique et offrent des 
modèles de développement 
durable, d’activités conciliant 
production et protection 
de la nature.
Barbara Pompili, 
ministre de la Transition écologique

LUTTER CONTRE LA DÉFORESTATION

Selon la FAO (Organisation des Nations unies 
pour l’alimentation et l’agriculture), la superfi-
cie forestière mondiale a été réduite de 
129 millions d’hectares, soit deux fois la super-
ficie de la France, sur la période 1990-20151. En 
2015, la France a signé, avec le Royaume-Uni, 
l’Italie, la Norvège, les Pays-Bas et le Danemark, 
le partenariat des déclarations d’Amsterdam 
(ADP), qui vise à enrayer la déforestation 
induite par l’agriculture. Elle en assure la prési-
dence du 1er  juillet au 31 décembre 2021. En 
2018, la France a également adopté une straté-
gie nationale de lutte contre la déforestation 
importée (SNDI) qui a pour but de mettre fin, 
d’ici à 2030, à la déforestation causée par les 
importations françaises de produits forestiers 
ou agricoles non durables. Elle cible les 
matières agricoles qui contribuent le plus à la 
déforestation importée telles que le soja, 
l’huile de palme, le bœuf et ses produits trans-
formés, le cacao, l’hévéa, ainsi que le bois et 
ses produits dérivés.

 En savoir plus : deforestationimportee.fr

1. http://www.fao.org/3/i4808f/i4808f.pdf

 En savoir plus : https://ofb.gouv.fr/la-strategie-
nationale-pour-les-aires-protegees
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Les coalitions du One 
Planet Summit mobilisées 
pour la biodiversité

D
epuis son lancement en 
2017 par le président de 
la République française, 
le secrétaire général des 
Nations unies et le pré-

sident du groupe Banque mondiale, 
le One Planet Summit (OPS) a permis 
de relever le niveau d’ambition de la 
communauté internationale sur le 
climat et la nature. Les enjeux de la 
protection de la biodiversité ont fait 
l’objet de la 4e édition du One Planet 
Summit que la France a accueillie en 
janvier 2021.  

Avec sa démarche multi-acteurs, le 
processus One Planet a mobilisé de 
nombreux partenaires (États, organi-
sations internationales, institutions 
financières, ONG, entreprises, insti-
tuts de recherche, etc.) sur des enga-
gements ambitieux, pour accompa-
gner –  et financer  – la transition 
écologique. Ainsi, une quarantaine de 
coalitions et d’initiatives ont vu le 
jour et ont déjà donné des résultats 
concrets, dont une quinzaine directe-
ment dédiées à la lutte contre l’éro-
sion des écosystèmes et la perte de 
biodiversité. Parmi elles :

• la Coalition de la haute ambition 
pour la nature et les peuples : elle 
engage une soixantaine d’États à 
défendre la protection globale de 30 % 
des terres et des mers d’ici à 2030 ; 
• le plan d’action «  Méditerranée 
exemplaire en 2030 » : il apporte une 
nouvelle impulsion au développement 
durable de la mer Méditerranée 
autour de quatre piliers et de projets 
concrets ;  
• le projet Kiwa : il finance des solu-
tions fondées sur la nature pour les 
États vulnérables du Pacifique, comme 
la lutte contre les espèces invasives sur 
les atolls ; 
• la coalition One Planet Business for 
Biodiversity (OP2B) : elle engage des 
grands groupes agroalimentaires pour 
préserver et restaurer la biodiversité 
en lien avec l’activité agricole. 

Parmi les nombreuses initiatives de 
finance mixte publique-privée soute-
nues par le One Planet Summit, le fonds 
Land Degradation Neutrality (LDN) a 
levé plus de 200 millions de dollars pour 
financer des projets agricoles et fores-
tiers sur des sols dégradés dans les pays 
émergents, et s’intègre désormais dans 

le cadre plus ambitieux de l’Alliance 
pour l’investissement dans le capital 
naturel qui veut mobiliser 10 milliards 
de dollars pour la nature d’ici à 2022 ; 
• PREZODE permet de consolider la 
recherche scientifique sur le lien entre 
santé animale, environnementale et 
humaine, et replace ainsi la biodiver-
sité au cœur des enjeux de la préven-
tion de zoonoses comme le Covid. 

D’autres livrables et résultats concrets 
du processus OPS concernent les 
forêts, les récifs coralliens, l’agro-éco-
logie en Afrique, ou encore la conver-
gence des financements climat et bio-
diversité, entre autres. 

Ces initiatives issues du One Planet 
Summit seront à l‘honneur lors du 
Congrès mondial pour la nature de 
l’UICN de Marseille.  

Plusieurs d’entre elles feront l’objet 
d’événements dédiés intégrés au riche 
programme du Congrès, ou seront 
abordées lors de la séance d’ouverture 
ou des débats de haut niveau du 
Forum de l’UICN. 

De plus, le 6 septembre 2021 à 
11 heures, un événement ministériel 
fera un bilan du processus One Planet 
Summit pour la biodiversité avec un 
point d’étape sur les annonces faites 
en janvier dernier. Il s’appuiera sur les 
résultats des coalitions multi-acteurs 
lancées lors des quatre sommets OPS 
et permettra un retour sur expériences 
de l’engagement des partenaires dans 
la dynamique OPS, avec des témoi-
gnages de porteurs de coalitions et 
des projets concrets. Il abordera la 
mobilisation des acteurs publics et pri-
vés pour la biodiversité, les étapes de 
la transformation vers une économie 
positive pour la nature, et l’innovation 
pour financer la conservation et la res-
tauration des écosystèmes.

 En savoir plus : oneplanetsummit.fr
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Marseille, ville hôte et « capitale mondiale »  
de la biodiversité à l’occasion du Congrès mondial 
de la nature de l’UICN 

Agir pour le retour  
de la nature en ville

propose des solutions concrètes et innovantes en 
faveur d’un développement durable et d’un 
cadre de vie apaisé pour les Marseillaises et les 
Marseillais : remettre de la nature en ville pour 
capter le CO2, désimperméabiliser les espaces 
bétonnés, dans les cours d’écoles notamment, et 
créer des îlots de fraîcheur, accélérer la rénova-
tion thermique des bâtiments municipaux, favo-
riser l’agriculture urbaine, réduire les pollutions en 
encourageant les mobilités douces et favoriser 
des espaces d’échanges avec les acteurs du terri-
toire en faveur du développement durable.
La ville collabore également avec le comité fran-
çais de l’UICN afin de développer une politique 
locale en faveur de la biodiversité et en étroite 
collaboration avec le parc national des 
Calanques pour la protection de ce patrimoine 
exceptionnel.
En accueillant le Congrès mondial de la nature de 
l’UICN et en proposant une riche programmation 
d’événements « hors les murs » dans toute la ville, 
Marseille donne la priorité aux enjeux de protec-
tion de la biodiversité et de développement 
durable et vise à faire participer les citoyens, les 
acteurs associatifs et économiques à ce grand 
rendez-vous international.  

L
a sélection de la ville de Marseille pour 
accueillir le Congrès mondial de la nature 
ne doit rien au hasard. Dotée d’un patri-
moine naturel exceptionnel, cette capi-
tale euro-méditerranéenne est facile-

ment accessible par les moyens de transport 
internationaux, bénéficie d’un réseau de trans-
ports en commun et de nouvelles mobilités 
douces en plein développement, d’infrastruc-
tures et de capacités d’hébergement adaptées à 
un événement international.

Le choix de la deuxième ville de France consacre 
par ailleurs l’engagement de toutes les collectivi-
tés locales – la ville de Marseille, la métropole 
Aix-Marseille-Provence, le département des 
Bouches-du-Rhône et la région Sud-Provence-
Alpes-Côte d’Azur – pour améliorer la place de la 
nature en milieu urbain, préserver la biodiversité, 
et offrir un cadre de vie respectueux des aspira-
tions des habitants et de l’environnement.

En déclarant la ville en état d’urgence climatique, 
Marseille a affirmé dès décembre 2020 sa volonté 
de répondre aux défis du dérèglement climatique 
et du déclin de la biodiversité. La ville de Marseille 

6 %
DE LA 

BIODIVERSITÉ 
NATIONALE SE 
SITUE DANS LA 
RÉGION PACA

60 %
DU TERRITOIRE 
DE LA RÉGION 

CLASSÉ
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L
a préservation de la biodiversité ne 
peut pas se faire sans la mobilisation 
des citoyens : c’est selon ce principe 
que le ministère de la Transition éco-
logique (MTE) et l’Office français de la 

biodiversité (OFB) ont conçu les Espaces Géné-
rations Nature. Imaginés comme une vitrine 
immersive et pédagogique de la biodiversité, 
ces Espaces constituent une nouveauté pro-
posée par la France : directement inspirés des 
Espaces Générations Climat déployés lors de 
la COP  21 sur le climat à Paris en 2015, ils 
accueillent gratuitement et sans inscription le 
grand public avec pour ambition de faire du 
visiteur un acteur mobilisé durablement en 
faveur de la biodiversité.  

URGENCE À AGIR

Conférences, ateliers créatifs et pédagogiques, 
animations immersives, expositions, films… au 
cours de leur déambulation, les citoyens 
peuvent comprendre leur impact sur les éco-
systèmes, à quel point nos sociétés dépendent 
d’eux, et prendre conscience des pressions sur 

Valoriser 
l’engagement 
des acteurs 
de la société 
civile à travers 
les Espaces 
Générations 
Nature
Pays hôte du Congrès mondial de la nature de l’UICN, la France souhaite faire  
de ce rendez-vous une vitrine des engagements des acteurs non étatiques mobilisés  
dans la protection de la biodiversité. Du 4 au 11 septembre, les citoyens pourront  
aller à leur rencontre sur les Espaces Générations Nature (EGN). 

EXPOSITION 

S’ÉMERVEILLER DEVANT  
LES « SOSIES DE LA TERRE » 
La force des images vaut souvent mieux  
qu’un long discours. Grand reporter, Alain Ernoult 
a longtemps sillonné le globe pour couvrir 
les conflits entre les hommes. Aujourd’hui, 
le photographe est prêt à relever tous les défis 
pour témoigner de la beauté et de la fragilité 
de la biodiversité. Présentée au grand public 
à l’occasion du Congrès mondial de la nature 
de l’UICN, l’exposition « Sosies de la Terre » 
révèle la connexion profonde entre les mondes 
végétal et animal. En jumelant d’improbables 
ressemblances, ces images célèbrent l’incroyable 
diversité et la sophistication de la nature. Tout en 
délicatesse et en poésie, le travail d’Alain Ernoult 
donne ainsi à voir l’unité écologique de la planète 
et l’urgence de la préserver.

 Découvrir les œuvres d’Alain Ernoult :  
https://www.ernoult.com
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le vivant et de l’urgence à agir. ONG d’enver-
gure nationale comme associations plus 
locales, collectifs, experts de la biodiversité, 
gestionnaires d’espaces naturels, artistes, 
entreprises et collectivités locales témoignent 
de leur engagement et de leurs solutions pour 
répondre au défi de la préservation de la bio-
diversité.

DES ESPACES CONVIVIAUX,  
FESTIFS ET PARTICIPATIFS !

Océans, changement climatique, agriculture 
et sols, innovations et sciences participa-
tives… du 4 au 11 septembre, les Espaces 
Générations Nature mettent à l’honneur l’en-
semble des thématiques liées à la préserva-
tion des espèces et des milieux naturels. Plus 
de 300 animations sont proposées, avec une 
forte dimension ludique et participative. Au 
cours de leur visite, les participants peuvent 
découvrir un terrarium géant, s’immerger 
dans une exposition sur la biodiversité aqua-
tique, se perdre dans un jardin participatif, 
réaliser une fresque sur la biodiversité, parti-
ciper à un escape game, s’émerveiller devant 
une volière à papillons géante ou encore s’ini-
tier à la cuisine bio et à la permaculture. De 
quoi satisfaire les citoyens de toutes les géné-
rations… et également leur donner les clés 
pour mieux comprendre et agir en faveur de 
la biodiversité !

L’OFFICE FRANÇAIS 
DE LA BIODIVERSITÉ : 
UN ACTEUR CLÉ
Établissement public créé en 2020, 
l’Office français de la biodiversité agit 
pour la préservation de la biodiversité 
dans l’Hexagone et en outre-mer. 
Il compte 2 800 agents et quelque 
300 implantations répartis sur 
l’ensemble du territoire national. Il est 
chargé de missions de connaissance 
scientifique et technique sur les 
espèces, les milieux et leurs usages, 
de surveillance et de contrôle 
des atteintes à l’environnement, 
de gestion des aires protégées. Il assure  
la mobilisation de la société et l’appui 
aux acteurs sur l’ensemble des enjeux 
de biodiversité aquatique, terrestre 
et marine. Il participe également 
à de nombreux projets européens 
et contribue aux conventions 
internationales. 

 En savoir plus : www.ofb.gouv.fr

 
• Accessible gratuitement au grand public du  
4 au 11 septembre de 9 h 30 à 19 h. Nocture le 
samedi 4 septembre jusqu’à 22 h.

 Pour en savoir plus sur la programmation 
des Espaces Générations Nature, rendez-vous 
sur la page Facebook de l’événement : https://
www.facebook.com/events/484533369483403/

375
PROJETS PRÉSENTÉS 

SUR LES ESPACES 
GÉNÉRATIONS NATURE 
PAR 260 ASSOCIATIONS, 

FONDATIONS, 
COLLECTIVITÉS, 
ENTREPRISES ET 

GESTIONNAIRES D’ESPACES 
NATURELS

7 000 m2

LA SUPERFICIE DU 
PARCOURS EXPÉRIENTIEL 
PROPOSÉ EN INTÉRIEUR

©
 L

au
re

n
t 

M
ig

n
au

x 
- T

er
ra



16

DES PARTENARIATS FONDÉS  
SUR LES PRINCIPES DE LA RSE

• L’ensemble des marchés publics pas-
sés au titre du Congrès de la nature 
prévoient des clauses RSE (responsabi-
lité sociétale des entreprises). 
• Au-delà des critères liés aux presta-
tions, les entreprises ont été sélection-
nées sur leurs performances dévelop-
pement durable. 
• Durant toute la durée de l’événement, 
les organisateurs du Congrès effec-
tuent un suivi et une évaluation des 
engagements RSE de l’ensemble des 
partenaires. 

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

• Partenaire du ministère de la Transi-
tion écologique, la Compagnie natio-
nale du Rhône (CNR) couvre la consom-
mation électrique du Congrès par des 
garanties d’origine issues de sources 
renouvelables depuis son unité de pro-
duction de Bollène, à moins de 150 km 
du parc Chanot.
• En cas de coupure de courant, une 
partie des groupes de secours sera ali-
mentée par du biocarburant. 
• Les forces de l’ordre en stationnement 
testeront un véhicule avec panneaux 
photovoltaïques pour produire de 
l’énergie solaire. 

TRANSPORTS COLLECTIFS  
ET MOBILITÉS DOUCES

 • Des offres préférentielles sont propo-
sées aux congressistes, aux scolaires et 
au grand public pour accéder au parc 
Chanot en transports en commun ou 
en vélo libre-service. 
• Le principal aménageur du Congrès 
assure le transport de son matériel par 
ferroutage.

ÉCONOMIE CIRCULAIRE  
ET RECYCLAGE

L’organisation du Congrès est placée 
sous le signe de la démarche 5 R (refu-

Un congrès 100 % durable
À chaque étape du Congrès mondial de la nature de l’UICN, les organisateurs  
ont eu à cœur de mettre en application les principes du développement durable. 
Panorama des bonnes pratiques environnementales, sociales ou économiques  
déployées à l’occasion de l’événement. 

ser, réduire, réutiliser, recycler, rendre 
à la terre/composter) :
• l’usage du plastique est interdit sur le 
site du Congrès. Des gourdes sont dis-
tribuées aux congressistes et presta-
taires, et des gobelets réutilisables sont 
proposés aux visiteurs aux points de 
restauration. Vingt fontaines à eau et 
un bar à eau sont déployés sur le site à 
l’usage de tous ;
• pour les matériaux et le mobilier, la 
location et le réemploi sont systémati-
quement privilégiés ; 
• en partenariat avec la métropole 
Aix-Marseille-Provence, 10 filières de tri 
de déchets sont déployées durant 
toute la durée de l’événement, dont 
l’une dédiée aux biodéchets et une 
autre aux mégots. 

ALIMENTATION

• L’ensemble des prestataires en charge 
de la restauration sont signataires 
d’une charte d’alimentation respon-
sable. Ils s’engagent ainsi à privilégier 
les produits bio et les circuits courts, à 

LE CONGRÈS

LE CONGRÈS MONDIAL DE LA 
NATURE DE L’UICN ENGAGÉ 
POUR L’ÉGALITÉ ENTRE LES 
FEMMES ET LES HOMMES ET 
LABELLISÉ « ÉGALITÉ-GRAND 
ÉVÉNEMENT »  
Le ministère de la Transition écologique et l’UICN 
promeuvent l’égalité femmes-hommes et intègrent cet 
enjeu dans l’organisation du Congrès, notamment : 
parité au sein des équipes, prise en compte de 
ces sujets par les intervenants et dans le traitement 
des différents thèmes, absence de stéréotypes dans 
les outils de communication.
Un dispositif d’écoute spécifique sera mis en 
œuvre afin de permettre à quiconque d’effectuer 
un signalement et lutter activement contre toute 
forme de harcèlement.

prévoir une offre végétarienne, à ban-
nir de leurs menus les espèces mena-
cées et à proposer une vaisselle 100 % 
compostable. Ces restaurateurs enga-
gés bénéficient d’un accompagne-
ment par le label Écotable, qui évalue 
leur impact environnemental.
• Pour lutter contre le gaspillage, les sur-
plus alimentaires seront collectés et 
donnés à des associations. 
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LE PALAIS DES CONGRÈS ET DES EXPOSITIONS MARSEILLE-CHANOT 

Hall
3

Hall
2

Hall
1

Hall
8

Hall
6

Hall
5

Porte B
Entrée tout public

et Invités

Porte A
Entrée

Congressistes
et VIP

Porte C
Entrée

des exposants

Accueil-contrôle
du public et des invités

du Pavillon France

Accueil-enregistrement
des congressistes

Espaces
Générations

Nature Pavillon France

Animation :
La nature

à l’état brut

LE HALL 3

Pavillon
OFB

Pavillon Comité
français de l’UICN

Scène
centrale

A

Pavillon
France

Espace
Réimagine

Scène
centrale

C

Scène
centrale

B

Hall
9

Point
médias

 

Palais 
des Arts

OÙ ? 

PALAIS DES CONGRÈS  
DU PARC CHANOT

Le rendez-vous des médias

114 rond-point du Prado,
13008 Marseille.
Station de métro :  
Rond-Point du Prado

QUAND ? 
Le Congrès se déroule  
du 4 au 11 septembre.  
Il est ouvert à la presse  
du 3 au 10 septembre.

CENTRE DES MÉDIAS 
Accès Porte A, 
entre les Halls 1 et 8. 

LES RENDEZ-VOUS À NE PAS MANQUER
LES TEMPS FORTS DU CONGRÈS
• 1er septembre : ouverture des inscriptions 
sur place
• 3 septembre 2021 : cérémonie 
d’ouverture du Congrès
• 10 septembre 2021 : cérémonie 
de clôture du Congrès

LES ÉVÉNEMENTS CLÉS POUR LA 
FRANCE (DANS LE CADRE DES MOTIONS 
PORTÉES)
• 4 septembre – 16 h - 17 h 30 (H9 - B1 
Auditorium) : « Unlocking a nature-based 
recovery: How to rebuild after  
the pandemic »
• 5 septembre – 14 h - 15 h 30 : « 30x30: 
Turning pledges into action on the 
ground » 
• 6 septembre – 14 h - 15 h 30 (H9 - B1 
Auditorium) : « One Earth-One Health: 
How can we mitigate future  
pandemics? »

LES VISITES OFFICIELLES
Emmanuel Macron sera présent  
à la cérémonie d’ouverture le vendredi 
3 septembre.

Plusieurs ministres participeront à 
différents événements, notamment : 
• Barbara Pompili, ministre de la Transition 
écologique 
• Bérangère Abba, secrétaire d’État auprès 
de la ministre de la Transition écologique, 
chargée de la Biodiversité 
• Annick Girardin, ministre de la Mer 
• Jean-Yves Le Drian, ministre de l’Europe 
et des Affaires étrangères
• Jean-Michel Blanquer,  
ministre de l’Éducation nationale
• Sébastien Lecornu,  
ministre des Outre-mer

 Retrouvez l’intégralité du programme sur : 
iucncongress2020.org 

LES ACCRÉDITATIONS 
Les accréditations sont déjà ouvertes et peuvent  
également se faire sur place, dès le 1er septembre 2021. 
Les démarches s’effectuent directement auprès de l’UICN  
sur le site dédié : https://www.iucncongress2020.org. 
Les journalistes accrédités peuvent accéder aux zones suivantes : 
Forum, Exposition, Espace Générations Nature et au Centre des médias.
Pour toute question, vous pouvez contacter l’équipe presse de l’UICN : 
congressmedia@iucn.org / +41 22 999 0245

Journalistes et médias peuvent d’ores et déjà faire une demande  
d’accréditation en ligne. Ils seront accueillis du 3 au 10 septembre 2021 au palais  
des congrès du parc Chanot, à Marseille. Le ministère de la Transition écologique  

met à leur disposition un accueil spécifique.  

17

Photocalls



1818

LE RENDEZ-VOUS DES MÉDIAS

Des interlocuteurs 
privilégiés

Les membres du secrétariat général « Grands événements internationaux Biodiversité »,  
une équipe dédiée à l’organisation du Congrès mondial de la nature de l’UICN au sein du ministère 
de la Transition écologique.

• Organisation et pilotage du Congrès mondial de la 
nature de l’UICN.
• Négociations et enjeux internationaux (décryptage 
politique, mobilisation diplomatique, etc.).
• Politiques publiques mises en place pour protéger la 
biodiversité (lutte contre la déforestation, mise en 
place d’aires protégées, stratégies de préservation de la 
biodiversité, liens entre santé et environnement, etc.).
• Mobilisation de la société civile (porteurs de projet 
des Espaces Générations Nature [EGN], place des orga-

nisations non gouvernementales [ONG], etc.) et des 
entreprises engagées (partenaires et mécènes). 
• Implications et enjeux locaux. 
• Logistique et ingénierie événementielle (accrédita-
tions, programmation, participants, événements 
annexes, le Pavillon France, les Espaces Générations 
Nature [EGN], etc.).
• Sécurisation et protocole de sécurité, démarche Res-
ponsabilité sociétale des entreprises (RSE) engagée et 
adaptation à la situation sanitaire.

Pour chaque grande thématique, le ministère de la Transition écologique  
a identifié des experts volontaires pour intervenir dans les médias  

(off, entretiens, décryptages, explications scientifiques…). Vous trouverez  
ci-dessous les grandes thématiques que nous avons identifiées. 
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INFORMATIONS PRATIQUES

COMMENT SE RENDRE AU CONGRÈS MONDIAL  
DE LA NATURE DE L’UICN ? 

EN VOITURE :
Autoroute Nord A7 :  
Lyon, Paris, Bruxelles 

Autoroute du Littoral A55 :  
Arles, Montpellier, Toulouse, Barcelone 

Autoroute Est A50 :  
Toulon, Nice, Milan, Turin, Gênes

PAR LE TRAIN : 
Gare TGV Marseille

Saint-Charles

EN MÉTRO :
Station Rond-Point du Prado (ligne M2 

Bougainville – Sainte-Marguerite Dromel) 

DES CONDITIONS SANITAIRES OPTIMALES 

Afin de garantir la sécurité du public, 
les organisateurs du Congrès ont mis 
en place une série de mesures : 
• les pass sanitaires électroniques  
ou papier sont demandés aux entrées  
du Congrès à tous les participants ; 
• un centre de test temporaire est 
installé à l’entrée du Congrès pour tous 
les participants, exposants, membres de 
l’organisation et prestataires le nécessitant ;
• des référents Covid-19, identifiés parmi  
les prestataires et les organisateurs du 
Congrès, ont pour mission de détecter 
d’éventuelles contaminations et d’alerter 
les personnes qui ont été exposées au virus. 

Des mesures de protection ont également 
été mises en place : 
• le port du masque est obligatoire pour 
tous en intérieur et en extérieur ;

• des bornes de distribution de gel 
hydroalcoolique ont été disposées partout 
sur le site ; 
• tous les espaces et les objets devant être 
manipulés sont désinfectés régulièrement ;
• la majorité des supports sont 
dématérialisés ;
• les espaces de conférence et de 
restauration sont pensés de façon 
à garantir la distanciation ;
• la ventilation des espaces en 100 % air 
extérieur ainsi qu’une aération régulière 
sont mises en œuvre. Des mesures de CO2 
sont pratiquées plusieurs fois par jours.

Enfin, les congressistes sont incités 
à respecter les gestes barrières et la 
distanciation via un affichage adapté. Ils 
sont invités à activer l’application mobile 
#TousAntiCovid.



Suivez en direct l’actualité du 

Congrès mondial de 
la nature de l’UICN 

SUR NOTRE SITE INTERNET 
ET LES RÉSEAUX SOCIAUX :

 https://www.ecologie.gouv.fr/congres-uicn/
presentation 

 Et suivez-nous sur Twitter : @Ecologie_Gouv
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